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Les rgles gouvernant l’enrichissement sans cause ne peuvent tre invoques ds lors que l’appauvrissement et

l’enrichissement allgus trouvent leur cause dans l’excution ou la cessation de la convention conclue entre les

parties. Il en rsulte que le distributeur qui subit la rupture d’un contrat ou d’une relation contractuelle, quels qu’ils

soient, ne peut pas obtenir, de ce seul fait et sur ce fondement, une indemnit pour perte de clientle.

1. Le contentieux des contrats de distribution est, pour beaucoup, concentr dans celui de leur rupture, qu’il s’agisse

de ses causes ou de ses effets, la question de  l’aprs contrat  (Andr M.‐E., Dulont M.‐P. et Grignon Ph., L’aprs‐

contrat, d. F. Lefebvre, 2004) : les conditions de la rupture d’un contrat, quelle qu’en soit la mthode, et l’ensemble

des situations indemnitaires qui peuvent en dcouler, notamment la question de l’ventuelle indemnit de clientle

dont le distributeur pourrait chercher  demander paiement,  supposer, cependant, qu’elle soit reconnue par le juge.

Cette qute participe de la longue dmarche visant  obtenir des formes de scurisation, de protection, voire de 

surprotection  des distributeurs,  partir de la considration que les solutions traditionnellement retenues en la

matire n’y suffisent point.

Deux arrts du 23 octobre 2012, appels  tre publis, rendent compte une nouvelle fois de ces difficults sur le

terrain du rejet d’une indemnisation de la perte de clientle qui rsulterait de la rupture d’un contrat (Cass. com., 23

oct. 2012, no 11-21.978 et no 11‐25.175, D. 2012, p. 2862, note Dissaux N.). L’un de ces arrts est d’ailleurs le

deuxime arrt de cassation rendu aprs un arrt du 9 octobre 2007, dj comment dans cette revue (Cass. com., 9

oct. 2007, no 05-14.118 JCP E 2007, II, no 10211, note Dissaux N., Contrats, conc., consom. 2007, no 298, obs.

Malaurie-Vignal M., RLDA, 2008/1, no 1354, note Ferr D. et Debert E., RLDC 2008/47, no 2891). Dans chacun de ces cas,

la situation tait voisine. Dans le premier (Cass. com., 23 oct. 2012, no 11-21.978, socit ETE), six contrats de

franchise avaient t conclus avec la mme socit pour six points de distribution distincts par la socit SFR, conclus

pour des dures dtermines de deux ans renouvelables par priode d’un an, sauf dnonciation moyennant respect

d’un pravis de trois mois. Ces contrats avaient fait l’objet d’une dcision de non‐renouvellement en respectant le

pravis pour cinq d’entre eux et d’une rsiliation sans pravis pour le dernier. Les contrats taient assortis d’une clause

de non‐concurrence et le franchis avait engag un lourd contentieux pour obtenir l’indemnisation de la perte de

clientle qu’il avait subie. Ceci avait donn lieu au premier arrt de 2007 qui avait dcid, dans une formule qui laissait

place  une vaste interprtation, sur le fondement de l’article 1371 du code civil qui concerne les quasi‐contrats : 

attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait, tout  la fois, que le franchis pouvait se prvaloir d’une

clientle propre, et que la rupture du contrat stipulant une clause de non‐concurrence tait le fait du franchiseur,

ce dont il se dduisait que l’ancien franchis se voyait dpossd de cette clientle, et qu’il subissait en

consquence un prjudice, dont le principe tait ainsi reconnu et qu’il convenait d’valuer, au besoin aprs une

mesure d’instruction, la cour d’appel a viol le texte susvis . La cour de renvoi avait cependant dbout le

franchis de sa demande indemnitaire. Il formait un nouveau pourvoi, mais cette fois fond sur une variante de la

solution de 2007,  savoir  l’enrichissement sans cause , plus exactement l’appauvrissement sans cause, qu’il aurait

subi du fait de la perte de sa clientle.

Dans l’autre affaire (Cass. com., 23 oct. 2012, no 11-25.175), il s’agissait d’un contrat conclu entre un industriel de

la chimie lourde, dans le secteur de la production de plastiques ; la socit GE Plastic, qui avait confi la distribution de
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ses produits (des choses aussi vocatrices que des  thermocomp  ou des  fluoropolymres ) sur la base d’une

relation commerciale peu explicite mais longue,  laquelle l’industriel avait mis fin avec un pravis de six mois pour

confier la distribution de ses produits  un nouveau distributeur. Ici galement, le distributeur vinc invoquait un

pravis trop court et la dpossession de sa clientle. Dbout par la cour d’appel de Paris, il engageait un pourvoi sur le

mme fondement ; celui de l’enrichissement sans cause pour obtenir indemnisation de la perte de clientle.

Dans les deux cas, donc, la question pose reposait sur l’indemnisation – dans son principe et dans son fondement – de

la clientle perdue par le distributeur du fait de la rupture, en prsence comme en l’absence d’une clause de non‐

concurrence, d’un contrat ou d’une simple relation commerciale tablie (au sens de l’article L. 442-6, I, 5o du code

de commerce), d’une dure dtermine et indtermine, l’ensemble sur le fondement de l’enrichissement sans cause.

Plusieurs facteurs pour une mme question (assortie d’ailleurs de sous‐questions) : la rupture d’un contrat ou d’une

relation de distribution, doit‐elle s’accompagner de l’indemnisation de la clientle perdue sur le fondement de

l’enrichissement sans cause dont l’auteur de la rupture bnficierait ainsi ?

De manire finalement assez prvisible, la Cour de cassation rpond sans l’ombre d’une hsitation par la ngative, par

la mme formule dans les deux cas :  les rgles gouvernant l’enrichissement sans cause ne peuvent tre invoques

ds lors que l’appauvrissement et l’enrichissement allgus trouvent leur cause dans l’excution ou la cessation de

la convention conclue entre les parties .

L’un des pourvois se prsentait de manire assez radicale en indiquant que  le franchiseur qui rompt le contrat de

franchise comportant une clause de non‐concurrence doit indemniser le franchis de la perte de clientle ainsi subie

 : c’tait une question en soi, pose ici assez premptoirement, peut‐tre du fait de la dcision rendue pralablement

dans la mme affaire par la Cour le 9 octobre 2007 ; autre tait la question du fondement de l’ventuelle

indemnisation.

I. – L’CART DU PRINCIPE DE L’INDEMNISATION DE LA CLIENTLE DU DISTRIBUTEUR

2. Cette question appelle des dveloppements substantiels en soi. C’est d’ailleurs l’un des plus vieux serpents de mer

du droit de la distribution qui a t maintes fois pos sous diverses formes dont, de manire directe, celle de la

rmunration des clauses de non‐concurrence comme condition de validit de celles‐ci  l’instar des rgles poses pour

ces clauses dans un contrat de travail.

Cela tant, la formule du pourvoi dans l’affaire  socit ETE  tait bien plus radicale : le franchiseur qui rompt le

contrat de franchise comportant une clause de non‐concurrence doit indemniser le franchis de la perte de clientle

ainsi subie, comme principe et non comme condition de validit de la clause de non‐concurrence. D’ailleurs dans la

deuxime affaire, qui concernait une simple relation commerciale tablie, sans clause de non‐concurrence, le pourvoi

prsentait une question voisine :  tout distributeur qui se voit irrmdiablement dpossd de tout ou partie de sa

clientle au profit de son fournisseur  la suite de la rupture de son contrat de distribution doit tre indemnis (...)

.

 L’ensemble de la question (d’indemnisation) est domin par une contrainte textuelle, propre au droit

franais des affaires, et fond sur la question de la “proprit” de la clientle .

Le problme pos ici est donc bien, en premier, le principe mme de l’indemnisation d’un contractant, dans une

relation qui implique la constitution d’une clientle, de la perte de cette clientle du fait de la cessation de cette

relation.

Cela suppose, en partie, rsolue la question sous‐jacente de la proprit de la clientle dans un tel contrat de

distribution, question dj voque dans l’affaire ayant donn lieu au premier arrt de 2007 et frquemment invoque

dans la rupture des contrats de franchise. Dans ces contrats, marqus par la transmission d’un savoir‐faire, d’une

marque et de toute une srie de signes distinctifs, et d’un suivi rgulier du franchis, allant jusqu’au mimtisme

commercial de telle manire que la clientle, prcisment, peut avoir le sentiment d’entrer dans une structure unique,

de type succursaliste, la question de la proprit de la clientle s’est toujours pose de manire tranche (Comparer :

Jamin C., Clause de non-concurrence et contrat de franchise, D. 2003, p. 2878 ; Grignon Ph., Le fondement de

11/04/2014

Document Wolters Kluwer France soumis aux conditions d’utilisation dfinies par la Charte d’Utilisation et les Conditions
Gnrales d’Abonnement

BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE
SECTION DROI

2/7



l’indemnisation des intermdiaires de commerce, Litec, 2000 ; Bensoussan H., La  clientle au franchis , facteur

d’illgitimit de la clause de non‐rtablissement, D. 2001, chron. p. 2498). L’ensemble est ponctu par quelques arrts

aux solutions plutt ambiges et discutes, sur la base de l’arrt  Trvisan  du 27 mars 2002 (Cass. 3e civ., 27 mars

2002, no 00-20732, D. 2002, p. 2400, note Kenfack H., D. 2002, p. 3006, obs. Ferrier D., JCP E 2002, II, no 10112, note

Auque F., Cah. dr. entr. 2002, n o 5, p. 20, obs. Respaud J.‐L.), rendu pour dcider du point de savoir si le franchis

dispose d’une clientle et donc d’un bail commercial (Comparer CA Paris, 6 fvr. 1996, JCP 1997, II, n o 22818, note

Boccara B., D. 1997, somm., p. 57, obs. Ferrier D., RTD com. 1996, p. 238, obs. Derrupp J. contre cette

reconnaissance ; CA Paris, 4 oct. 2000, JCP E 2001, II, no 10467, note Boccara B., D. 2001, p. 1718, note Kenfack H., D.

2001, p. 301, obs. Ferrier D., pour cette reconnaissance). L’arrt  Trvisan  de 2002 formulait une distinction entre

une clientle nationale attache  la notorit de la marque du franchiseur et la clientle locale rsultant des moyens

mis en uvre par le franchis. D’ailleurs, l’arrt du 9 octobre 2007, qui s’tait prononc une premire fois dans

l’affaire  socit ETE  dont l’un des arrts rapports constitue la rponse  un second pourvoi, s’inscrivait dans le fil

de cette solution en indiquant que  le franchis pouvait se prvaloir d’une clientle propre .

3. L’ensemble de la question est domin par une contrainte textuelle, propre au droit franais des affaires, et fond

sur la question de la  proprit  de la clientle depuis la loi de 1909 sur le fonds de commerce et les rgles en matire

de baux commerciaux. L’ensemble repose sur une ide, celle que la  clientle  est une ralit tangible bien

qu’immatrielle ; une chose, un bien, susceptible d’appropriation du fait de la loi. Mais on pourrait tout  fait

considrer que la  clientle  n’est pas un bien, et qu’elle n’est donc pas appropriable, et c’est d’ailleurs la manire

que la jurisprudence a retenue pendant longtemps en matire de clientle civile. La cession des clientles civiles tait

nulle sur le fondement de l’article 1128 du code civil, en ce sens qu’elle est  hors commerce , qu’elle n’est pas un 

bien dans le commerce , et ce n’est que par le truchement de l’ide de  fonds libral   (cf. Vialla F., La

reconnaissance du fonds libral en droit franais, Litec, 1999) que doctrine et jurisprudence ont dpass cette impasse.

En droit de la concurrence par exemple, on considre sans aucune difficult que la clientle est  qui saura la prendre :

il n’est nullement illgal ou fautif de capter la clientle d’autrui. C’est tout l’inverse : l’utilisation de moyens visant 

sduire la clientle d’autrui est le principe mme d’une libre concurrence et le droit de la concurrence ne pose comme

limites que ceux de l’abus ; l’abus au sens de faute en matire de concurrence dloyale, l’abus au sens conomique

d’effet anticoncurrentiel en matire de pratiques anticoncurrentielles.

4. C’est donc que cette question de clientle et d’appropriation de celle‐ci, est bien, en droit positif, susceptible

d’apprciations discordantes, dont rendent compte les arrts rapports. En effet, ceux‐ci ne se situent pas dans un

contentieux driv d’une difficult touchant  un problme technique de fonds de commerce ou de bail commercial

mais au coeur mme de la difficult. Si, en effet, on considre qu’un contrat de distribution – et le contrat de

franchise, par son caractre presque caricatural offre une illustration saisissante du problme – assure  un distributeur

une activit qui nat de ce contrat, qu’en dduire lorsque le contrat prend fin et que cette activit cesse et, donc, en

termes de sort de la clientle ?

On peut considrer que la clientle, au sens o on l’entend classiquement en droit commercial franais, est attache 

un fonds de commerce : le commerant dispose d’un fonds de commerce, il a donc une clientle ; il conclut un contrat

de distribution et exploite donc sa clientle ; le contrat prend fin, il a toujours un fonds de commerce et donc une

clientle. Il n’y a donc aucune difficult : en prsence d’une clause de non‐concurrence, celle‐ci, sous la rserve du

respect de ses conditions de validit, doit tre respecte et, en son absence, la prospection de la clientle prospecte

dsormais par un nouveau distributeur serait un cas de concurrence dloyale. Aucune indemnit donc, dans cette

conception de la clientle. Une autre proposition permet de considrer que la clientle n’est pas une ralit aussi

simplement comptable et juridique mais que sa ralit, dans son principe comme dans sa valeur, dpend de divers

facteurs objectifs : l’existence d’un emplacement, d’un stock, d’une enseigne, c’est‐‐dire de toute une srie

d’lments attractifs de la clientle. Ds lors, certains contrats peuvent tre dcisifs pour augmenter cette clientle :

ainsi les logiques de la mercatique enseignent que la clientle est plus importante pour un commerant qui exploite un

fonds de commerce bnficiant d’une publicit large, ventuellement nationale, que pour celui qui exploite le mme
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fonds de manire indpendante. Cela reste sans doute  dmontrer dans sa gnralit, mais  le supposer exact, il en

rsulte que la perte du contrat a une incidence directe sur la perte de la clientle qui en rsulte.

C’est semble‐t‐il la manire de raisonner de l’arrt du 9 octobre 2007 en prsence d’une clause de non‐concurrence.

Une troisime manire de raisonner, plus marxiste, prsente la question du seul point de vue de l’activit ralise : le

distributeur est celui qui, par sa force de travail (ou celle de ses salaris sur laquelle il spcule), cre la richesse, la

plus‐value, dont le fournisseur profite par le contrat de distribution. Ce contrat n’est ainsi pas la source de l’activit du

distributeur, mais le moyen trouv pour exploiter l’activit du distributeur. Par consquent, la rupture de ce contrat

emporte un transfert de valeurs : le distributeur se trouve, du jour au lendemain, priv de sa capacit d’exploiter sa

force de travail et, inversement, le fournisseur se trouve en situation de spoliation de cette mme clientle,  son

profit, ou comme  porteur  au profit d’un nouveau distributeur. Ds lors, il faut donc, d’une manire ou d’une autre,

indemniser le distributeur, en prsence ou non d’une clause de non‐concurrence. C’est  bien des gards la position qui

tait dveloppe, en une position moins tranche, mais voisine, sur le fondement de l’enrichissement sans cause :

l’enrichissement du fournisseur du fait de la cessation de la relation contractuelle serait la cause de l’appauvrissement

corrlatif du distributeur du fait de la perte de sa clientle.

 La rupture du contrat ou une clause de non‐concurrence ne prive pas le distributeur de sa clientle de son

fonds de commerce .

De ce point de vue, la rponse de la Cour de cassation vince de manire nette, et heureuse, cette dernire faon

d’envisager la question :  (...) l’appauvrissement et l’enrichissement allgus trouvent leur cause dans l’excution

ou la cessation de la convention conclue entre les parties , il y a une cause  la perte de la clientle qui repose soit

sur l’engagement des parties soit sur le fait de la rupture. Cette solution fait d’ailleurs chec  une analyse errone : la

dcision rendue montre que la fin d’un contrat, ft‐elle associe  une clause de non‐concurrence n’emporte pas

d’expropriation prive de la clientle du distributeur (Comparer contra : Dissaux N., note prcit) et ce pour deux

raisons. La premire repose sur le fait qu’une telle fin du contrat associe  une telle clause de non‐concurrence

n’emporte pas interdiction, qui serait quivalente  cette expropriation d’exploiter sa clientle : c’est d’ailleurs le

fondement de la validit des clauses de non‐concurrence. La seconde se dduit du fait que le raisonnement,

entirement fond sur des logiques, statiques, de droit des biens, oublie qu’il se ralise en ralit sur une logique,

dynamique, de droit des contrats, fond sur le principe de libert contractuelle et de respect des contrats, avec tout

l’quilibre savant qui lui est propre.

C’est en ce sens que, tout en saluant la proposition, on peut ne pas tre d’accord avec la critique de M. Dissaux. Il

considre en effet que le rejet de l’indemnisation de la perte de clientle entre en contradiction avec les rgles du

code civil en matire de droit des biens, notamment l’article 545 du code civil, l’article 17 de la Dclaration des droits

de l’homme et du citoyen (DDHC), mais galement les rgles de la Convention europenne de sauvegarde des droits de

l’homme et des liberts fondamentales (CESDH) et notamment l’article 1er du premier Protocole additionnel, qui assure

la protection des biens (cf. Dissaux N., note prcit, et La protection du franchis au dbut du XXIe sicle : pour qui ?

pour quoi ? comment ?, d. L’harmattan, 2009, p. 72 ; Dissaux N. et Loir R., La protection du franchis au dbut du XXIe

sicle). Si en effet la clientle est considre comme un bien au sens de ce texte (CEDH, 26 juin 1986, aff. 8543/79,

8674/79, 8675/79 et 8685/79, Van Marle et autres c/ Pays‐Bas, srie A101,  41), il en rsulte d’aprs M. Dissaux qu’

une simple clause contractuelle ne saurait donc vacuer l’indemnisation pour perte de clientle .  ceci prs que

ce n’est pas une simple clause contractuelle qui permet de l’carter mais la considration d’un autre principe, celui n

de la rponse  la premire question, sous‐jacente, pose dans ces affaires et qui est ngative : le contractant qui

rompt le contrat comportant ou non une clause de non-concurrence ne doit pas, en principe, indemniser en tant que

telle la perte de clientle ainsi subie. En effet, pour la Cour, la rupture du contrat ou une clause de non‐concurrence

ne prive pas le distributeur de sa clientle de son fonds de commerce ; il n’y a pas d’expropriation. Ce qui ne signifie

nullement qu’une telle indemnisation ne soit pas possible ou envisageable.

II. – L’VENTUELLE INDEMNISATION DE LA CLIENTLE DU DISTRIBUTEUR
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5. Si, donc, la fin d’un contrat ou d’une relation commerciale tablie n’emporte pas, par principe, une obligation

d’indemnisation de la suppose perte de clientle, il n’en rsulte pas que le contractant ne peut obtenir aucune

indemnisation d’aucune sorte. Ce peut tre le fait d’une clause d’indemnisation qui prvoit ds le dpart une telle

indemnisation de la fin du contrat, voire de la perte de clientle,  moins d’ailleurs qu’une rgle spciale prvoit cette

indemnit, comme dans le contrat de VRP.  dfaut, ce sont d’autres mcanismes qui entrent en jeu. Ainsi, l’indemnit

compensatrice du prjudice subi par celui qui subit la rupture peut facilement tre confondue avec une indemnit de

clientle. En effet, ils sont assis sur des bases comptables comparables : la rupture brutale d’une relation commerciale

tablie emporte rparation du prjudice correspondant au pravis qui aurait d tre respect et, en pratique,  la

marge qui aurait t ralise pendant ce temps, et la rupture fautive d’une relation ou d’un contrat emporte rparation

du prjudice subi, qui peut d’ailleurs tre quivalent  la  perte de clientle . Mais ce voisinage, voire cette

identit, de comptage ne signifie pas que la rupture du contrat emporte une  indemnit de clientle  : la rupture,

non fautive et non brutale, qu’il s’agisse de la rsiliation d’un contrat  dure dtermine ou du non‐renouvellement

d’un contrat  dure dtermine, voire de la rsiliation unilatrale d’un contrat  dure dtermine pour faute,

n’emporte pas d’indemnisation quelconque. C’est mme exactement l’inverse : la libert, de principe, de rompre une

relation dans ces conditions implique que celle‐ci ne soit pas corrompue par une entrave financire.

6. Autre est la rponse, assez astucieuse qui avait t pose dans l’arrt de 2007, et l’on se demande bien pourquoi les

parties n’en ont pas repris l’argumentaire.  moins de considrer, comme le fait Nicolas Dissaux, que l’arrt de 2012

chasse celui de 2007, parce que, observe‐t‐il, le pourvoi invoquait la question de l’enrichissement sans cause et

l’article 1371 du code civil ensemble ? L’radication ne nous apparat cependant pas aussi limpide. En toute

hypothse, la Cour avait considr en 2007 que le franchis disposait d’une clientle sans en tirer de consquence. La

Cour de cassation censurait en ces termes, au visa de l’article 1371 du code civil,  en statuant ainsi, alors qu’elle

constatait, tout  la fois, que le franchis pouvait se prvaloir d’une clientle propre, et que la rupture du contrat

stipulant une clause de non‐concurrence tait le fait du franchiseur, ce dont il se dduisait que l’ancien franchis se

voyait dpossd de cette clientle, et qu’il subissait en consquence un prjudice, dont le principe tait ainsi

reconnu et qu’il convenait d’valuer, au besoin aprs une mesure d’instruction, la cour d’appel a viol le texte

susvis . Nous crivions que ce fondement tait original prcisment en ce qu’il ne visait pas un type de quasi‐contrat

particulier. En revanche, le  fait du franchiseur , la rupture, tait mise en relation avec un autre fait, celui que  le

franchis pouvait se prvaloir d’une clientle propre . Et de censurer parce que le franchis  subissait en

consquence un prjudice, dont le principe tait ainsi reconnu et qu’il convenait d’valuer . Nous observions alors

qu’  aucun moment en effet, l’arrt eut connu une porte bien plus large, n’y est affirm que la prsence d’une

clause de non‐concurrence justifiait une indemnisation . Tout juste tait‐il reproch d’avoir cart la demande

d’indemnit pour  perte de clientle  alors que le franchis n’apportait aucun lment rattachant cette perte  un

fait du franchiseur. Devant la cour d’appel de renvoi, le franchis n’avait pas davantage prospr : cette dernire avait

 nouveau dbout le franchis en indiquant que le non renouvellement tait sans incidence avec la perte de clientle

 directement attache au fond . On comprend donc qu’il tait difficile de former un pourvoi sur les mmes

demandes, sauf  critiquer, prcisment, cette absence d’incidence, contraire  l’affirmation de l’arrt de 2007.

7. Ds lors, la voie est extrmement troite  qui entend obtenir indemnisation de la perte de clientle, sans clause

d’indemnisation, sans statut particulier, en prsence ou non d’une clause de non‐concurrence, et quelle que soit la

forme de la relation contractuelle, les deux arrts balayant l’ensemble du spectre contractuel, entre l’hypothse d’un

quasi‐contrat innom, n du  fait  du fournisseur et de la perte,  constater, de clientle corrlative dont il

rsulterait une indemnit  valuer par le juge du fond, tel que propos par l’arrt de 2007 et celle, rejete, de

l’enrichissement sans cause, puisque, prcisment l’enrichissement ou l’appauvrissement ont une cause, la clause de

non‐concurrence et/ou la rupture du contrat. En invoquant l’enrichissement sans cause en effet, les plaideurs se

heurtaient  une montagne qui considre que, par nature, il n’y  point enrichissement sans cause lorsque celui rsulte

d’un acte juridique et notamment d’un contrat (Comparer Cass. com., 29 mars 1994, no 92-12.780, Bull. civ. IV, n o

128).  bien des gards donc, la voie de l’indemnisation, en tant que telle de la perte de clientle, s’est referme.
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Texte du 1er arrt : Cass. com., 23 oct. 2012, no 11-21.978 (extraits)

LA COUR (...) :

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrt attaqu (Paris, 16 septembre 2009), rendu sur renvoi aprs cassation (chambre

commerciale, financire et conomique, 9 octobre 2007, pourvoi 05-14.118), que la socit Espace

tlcommunication quipement (socit ETE), mise par la suite en redressement puis liquidation judiciaires, a

conclu en 1998 et 1999 avec la socit Cellcorp, mandataire de la Socit franaise de radiotlphone (socit

SFR), six contrats de franchise ; que ces conventions, conclues pour une priode de deux ans renouvelable par

priode d’un an, sauf dnonciation moyennant un pravis de trois mois, ont t tacitement reconduites, jusqu’

ce que la socit SFR refuse de procder au renouvellement de cinq d’entre elles  leur chance, et notifie la

rsiliation sans pravis de la sixime ;

Attendu que le liquidateur de la socit ETE fait grief  l’arrt d’avoir rejet sa demande indemnitaire au titre de

sa perte de clientle, alors, selon le moyen :

que le franchiseur qui rompt le contrat de franchise comportant une clause de non-concurrence doit

indemniser le franchis de la perte de sa clientle propre ainsi subie ; qu’en relevant, pour dbouter la socit

ETE de sa demande fonde sur la perte de sa clientle, que la clientle d’abonns tait exclusivement attache

aux prestations offertes par SFR quand, quelle que soit la valeur de la marque et des prestations du franchiseur,

la clientle locale n’existe que par le fait du franchis et est cre par l’activit de ce dernier avec les moyens

qu’il met en uvre  ses risques et prils, de sorte qu’en cas de rupture du contrat comportant une clause de

non concurrence  l’initiative du franchiseur, le franchis peut obtenir l’indemnisation de la perte de la

clientle qu’il subit ainsi, la cour d’appel a viol l’article 1371 du code civil ;

que le franchiseur qui rompt le contrat de franchise comportant une clause de non-concurrence doit

indemniser le franchis de la perte sa clientle propre ainsi subie ; qu’en dboutant la socit ETE de sa

demande d’indemnisation au motif que  le non‐renouvellement des contrats conclus avec la socit SFR tait

sans incidence sur la clientle directement attache au fonds exploit par la socit ETE et que cette dernire

pouvait, de toute faon continuer  grer et dvelopper  sans rechercher, ainsi qu’elle y tait invite, si la

perte indue de sa clientle principale d’abonns que la socit ETE avait elle‐mme cre et dveloppe

n’avait pas priv cette dernire d’une partie de sa clientle, accessoire, d’acheteur de matriels, la cour

d’appel a priv sa dcision de base lgale au regard de l’article 1371 du code civil ;

Mais attendu que les rgles gouvernant l’enrichissement sans cause ne peuvent tre invoques ds lors que

l’appauvrissement et l’enrichissement allgus trouvent leur cause dans l’excution ou la cessation de la

convention conclue entre les parties ; que le moyen, qui soutient une thse contraire, ne peut tre accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi (...)

Texte du 2e arrt : Cass. com., 23 oct. 2012, no 11-25.175 (extraits)

LA COUR (...) :

Sur le troisime moyen :

Attendu, selon l’arrt attaqu (Paris, 22 septembre 2011), que la socit LNP a confi la distribution de ses

produits  la socit Comaip, devenue par la suite la socit Arnaud ; que le 1er mars 2006, la socit GE plastics,

venant aux droits de la socit LNP, a notifi  la socit Arnaud la fin de leur relation commerciale avec un

pravis de neuf mois, confiant ensuite la distribution de ses produits  la socit Gazechim plastiques ;

qu’estimant ce pravis insuffisant et invoquant un enrichissement sans cause pour avoir t dpossde de sa

clientle, la socit Arnaud a assign la socit Sabic innovative plastics France, venant aux droits de la socit

GE plastics, ainsi que la socit Gazechim plastiques, en paiement de dommages‐intrts ;

Attendu que la socit Azelis France, venant aux droits de la socit Arnaud, fait grief  l’arrt du rejet de ses

demandes, alors, selon le moyen :
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que dans ses conclusions d’appel, la socit Azelis France a expressment et prcisment fait valoir qu’elle

avait irrmdiablement perdu, entre 2005 et 2008, 204 clients sur 252 auxquels elle distribuait des produits

spciaux Sabic, et que ces clients avaient t automatiquement rcuprs par les socits GE plastics, devenue

Sabic innovative plastics France, et Gazechim plastiques ; qu’en affirmant au contraire que la socit Azelis

France ne dcrivait aucun mouvement de clients pour attester de la perte de son fonds de commerce, la cour

d’appel a dnatur les conclusions dont elle tait saisie en violation de l’article 4 du code de procdure civile

;

que tout distributeur qui se voit irrmdiablement dpossd de tout ou partie de sa clientle au profit de son

fournisseur  la suite de la rupture de son contrat de distribution doit tre indemnis de la perte de son fonds

de commerce sur le fondement de l’enrichissement sans cause ; qu’en affirmant que la socit Sabic innovative

plastics France ne s’tait pas approprie la clientle de la socit Azelis France tout en constatant qu’elle avait

inform les clients de la socit Azelis France de ce que la distribution de ses produits tait dsormais confie 

la socit Gazechim plastiques ou encore que l’intervention du fabricant tait ncessaire  tous les stades du

processus de vente des “compounds” spciaux, ce qui dmontrait que la clientle de ce secteur n’tait pas

attache  la personne du distributeur mais au savoir‐faire du fabricant, la cour d’appel, qui n’a pas tir les

consquences lgales de ses propres constatations, a viol l’article 1371 du code civil, ensemble les principes

qui rgissent l’enrichissement sans cause ;

Mais attendu que les rgles gouvernant l’enrichissement sans cause ne peuvent tre invoques ds lors que

l’appauvrissement et l’enrichissement allgus trouvent leur cause dans l’excution ou la cessation de la

convention conclue entre les parties ; que le moyen, qui soutient une thse contraire, ne peut tre accueilli ;

Et attendu que les premier, deuxime, quatrime et cinquime moyens ne seraient pas de nature  permettre

l’admission du pourvoi ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi
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